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AEM et Euromontana : contributions au Livre vert Cohésion territoriale 
 

Vendredi 27 février les deux principales associations européennes des régions de montagne, l’AEM et 
Euromontana, ont envoyé à la Commission européenne leurs contributions au débat ouvert par le 
Livre vert sur la « cohésion territoriale ». Ces contributions complémentaires insistent sur les enjeux  
de l’objectif de cohésion territoriale et de l’urgence du besoin d’une attention spécifique aux régions 
à handicaps naturels et géographiques permanents telles que définies par l’article 174 du Traité de 
Lisbonne en cours de ratification. 

En effet, derrière le débat sur la dimension territoriale des politiques européennes, la politique de 
cohésion comme les politiques sectorielles, il s’agit bien de prendre en compte les spécificités 
territoriales pour mieux valoriser les atouts de chaque région en matière d’emplois et de croissance, 
de valorisation de leurs ressources environnementales, paysagères et énergétiques, des savoir-faire 
artisanaux et industriels, des capacités d’innovation. Cette prise en compte n’attend pas la création 
d’une nouvelle politique commune, mais plutôt l’intégration du concept de cohésion territoriale et la 
déclinaison graduelle de réponses adaptées dans la conception et la mise en œuvre des politiques 
européennes existantes. 

C’est une nécessité politique absolue pour l’avenir de l’Union et le développement durable de tous 
ses territoires, qui doit pouvoir s’appliquer autant aux Stratégies de Lisbonne et de Göteborg, au 
Paquet énergie-climat qu’au Plan de relance et à toutes les politiques ayant un impact territorial 
potentiel (PAC, Transport, Services d’intérêt général…). Cette orientation territoriale, qui impliquera 
nécessairement de mettre en œuvre des solutions innovantes de gouvernance multi-niveaux, est 
vitale pour améliorer le fonctionnement démocratique de l’Union et l’efficacité de son budget. 

Les dangers d’une surconcentration urbaine sont identifiés par la Commission européenne ; la 
solidarité urbaine-rurale est plus que jamais une nécessité pour améliorer la compétitivité des 
territoires et la qualité de vie de tous les citoyens tout en préservant l’avenir des générations futures. 
Certaines expériences d’actions multirégionales, citées dans les contributions, sont des exemples 
pertinents à développer. 

Complémentaires par leur point-de-vue et par leurs analyses, ces deux contributions des associations 
européennes de montagne confirment la nécessité d’une stratégie intégrée et partenariale en faveur 
des régions de montagne à l’échelon européen. Que ce soit selon l’analyse des acteurs politiques, 
des socioprofessionnels, des agents de développement et des instituts de recherche, les régions de 
montagne proposent que soient mieux coordonnées les politiques européennes pour permettre 
d’adapter aux échelons territoriaux pertinents les orientations stratégiques communautaires, pour 



favoriser les synergies d’acteurs, mais aussi pour permettre une véritable complémentarité des fonds 
européens. Elles listent de plus des propositions concrètes et opérationnelles pour y parvenir. La 
notion de massif et de niveau inter-régional semble à cet égard particulièrement prometteuse. 

Enfin, la coopération territoriale apparait comme une des pistes opportunes à favoriser pour 
répondre aux enjeux du développement durable de macro-régions puisque le fonctionnement des 
territoires, leurs relations humaines, économiques ou leur réalité environnementale dépassent les 
frontières administratives et les secteurs d’activité. 

Contacts : 

 L’AEM, association des autorités locales et régionales et des élus du Maire au Parlementaire 
européen, est présidée par Mercedes Bresso, Présidente de la Région Piémont. 

Contact : Nicolas Evrard, Secrétaire général nicolas.evrard@promonte-aem.net 

Avenue Boileau 16, B-1040 Bruxelles – Tél : 0032 (0)486 537 295 

http://www.promonte-aem.net 

 Euromontana, association multisectorielle pour la promotion et le développement des zones 
de montagne, est présidée par André Marcon, Président de l’UCCIMAC. 

Contact: Alexia Rouby, Directrice, alexia.rouby@euromontana.org 

2, place du Champ de mars, B-1050 Bruxelles – Tél: 0032 (0) 2 280 42 83 

http://www.euromontana.org 


